
Le mot attractivité est devenu un mot tabou dans les bouches du Président et 
du Directeur Général. 

Certes il est difficile de jouer dans la cour des grands en Europe, et notre col-
lectivité ne pourra jamais concurrencer le Luxembourg. 

Par contre il existe des leviers que le Président WEITEN peut actionner : 

 

 Le télétravail : 
 
 C’est une demande très forte des agents de la collectivité et des  re-

crues potentielles. Malheureusement ni le Président  ni le Directeur 
Général ne se l’approprient pleinement. 

 
 Le régime indemnitaire : 
 
 Le Président a toute la latitude d’octroyer des primes dans la  l i m i t e 
d’un plafond . Hormis le Luxembourg, une vive concurrence s’est installée 
entre les différentes grandes collectivités de la région. Et dans ce classe-
ment le Département de la Moselle  est mauvais élève. 
 Que ce soit la Région Grand Est, la Métropole de Metz ou la  ville de 
Metz nous sommes bons derniers de la classe. 
 FO doit continuellement batailler pour améliorer ce régime in demni -
taire ce qui a été fait  pour les catégories C et B, alors la  catégorie A est 
la grande absente, ce que nous déplorons. C’est pourquoi FO a demandé 
la poursuite rapide des travaux sur le RI pour les catégories oubliées. 

 

Nous assistons depuis ces 12 derniers mois à une hémorragie des agents qui 
quittent notre collectivité pour d’autres plus attractives de par leur régime in-
demnitaire ou par la mise en place très volontariste du télétravail. 

 

Cette situation ne peut plus durer sans quoi le Département de la Moselle ne 
pourra plus mener à bien ses missions de service public. 

 

FO demande au Président de se saisir d’urgence de ces 2 leviers afin 
que le département retrouve enfin une réelle attractivité et que le Département 
de la Moselle reste une entité très forte dans la région Grand Est. 

L’attractivité au Département de la Moselle : 
parlons en 
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  BULLETIN D'ADHESION 
 

Je soussigné(e)  

NOM :  …………………………………………………………………………………. 

Prénom : ………………………………………………………………………………… 

Grade : ………………………………………………………………………………….. 

Affectation :  …………………………………………………………………………….. 

N° de téléphone professionnel : ……………………………………………………… 

Adresse personnelle :  …………………………………………………………………. 

 …………………………………………………………………………………………… 

N° de téléphone personnel :  ………….……………………………………………… 

N° de téléphone portable : ……………………………………………………………. 

Adresse mail privée  : …………..…………………..………………………………… 

Temps de travail :  100%   

 Autre   préciser :            % 

 

Déclare adhérer au Syndicat FORCE OUVRIERE  

du Conseil Départemental de la Moselle. 

 

Fait à  

Le 

Signature 

 

 

 

Syndicat FO – Hôtel du Département – 1 rue du Pont Moreau – BP 11096  

 57036 METZ CEDEX 1 tél. : 03 87 37 58 49        

   E-mail : fo@cg57.fr          web : www.focg57.fr 
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